
Chapitre III 

PARTICIPATION AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL DE SECURITE 
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NOTE LIMJNAIRE 

Ainsi qu'il a etC. indique precedemineiit dans le Reper- 
toifr, les Articles 31 et 32 de la Charte et 1:s articles 37 et 
39 du reglenient interieur provisoire prevoient que des 
invitations pourront etre adressees a n i  Etats qui ne sont 
pas membres du Conseil de securite dans les circonstances 
suivantes : a) lorsqu'un Etat Membre de l'ONU attire 
l'attention du Conseil de securite sur un differend ou une 
situation conformement au paragraphe 1 de l'Article 35 
(art. 37 du reglement interieur); b) lorsqu'un Membre de 
I'ONU ou un Etat qui n'est pas membre de l'organisation 
est partie a un differend (Art. 32); c)  lorsque les interets 
d'un Membre de l'organisation sont specifiquement cn 
cause (Art. 31 et art. 37 du reglement interieur); d )  lorsque 
des membres du Secretariat ou d'autres personnes sont 
invites a fournir des informations on a donner une aide 
d'une antre nature (art. 39 du reglement interieur). De ces 
quatre categories de cas, seuls les cas de la categorie b 
emnortent oblieation nour le Conseil. Comme aupara- 
va&, en adressant ses invitations, le Conseil n'a pas fait de 
distinction entre les nlaintes, au'elles aient trait a un diffe- 
rend au sens de l'Ahicle 32 Ou a une situation, ou a une 
affaire n'appartenant a aucune de ces deux categories. 

La classification des renseignements relatifs a la parti- 
cipation aux deliberations du Conseil de securite est 

concue de maniere a indiquer les diverses pratiques aux- 
quelles le Conseil a eu recours, et elle est etablie, dans la 
mesure du possible, d'apres les Articles 31 et 32 de la 
Charte et les articles 37 et 39 du reglement interieur. Les 
raisons pour lesquelles ces renseignements ne sont pas 
toujours ranges selon cet ordre ont ete exposees dans le 
volume du Repertoire relatif a la periode 1946-1951. 

Les renseignements en question fignrent dans les pre- 
miere et troisieme parties du present chapitre. 11 n'y a pas 
eu, an cours de la periode consideree, de discussion por- 
tant sur les termes et dispositions de l'Article 32. En 
conseauence. aucun cas n'est indiane dans la deuxieme 
partie. 

La premiere partie donne un resumi des debats au cours 
desquels ont ete h i s e s  les propositions tendant a envoyer 
une in\,itatioti a participer aux d2liberatiunj, qui ont dunni 
lieu a des objections ou i des questions essentiellement 
ar2es sur l'etude des raisons motivltnt l'invitation. Elle 
comporte egalement F e  recapitulation des invitations 
envoyees par le Conseil. 

La troisieme partie comprend des comptes rendus som- 
maires relatifs a la procedure reglant la part+ipation des 
representants invites apres que le Conseil a decide 
d'envoyer une invitation. 

Premihe partie 

NOTE 

Cette premiere partie traite de tous les cas dans lesquels 
ont ete emises devant le Conseil des propositions ten- 
dant a adresser une invitation a participer aux debats. Les 
diverses pratiques auxquelles le Conseil de securite a eu 
recours a cet effet sont groupees sous trois rubriques : 
a) cas de representants d'organes subsidiaires ou d'autres 
organes de I'ONU ' (section B); 6) cas d'Etats Membres 
de l'ONUZ (section C); c) cas d'Etats non membres de 
I'ONU et autres invitations (section D). Les cas dans les- 
anels la demande d'invitation a narticioer aux travaux du 

Sur les deux cent un cas dans lesquels le Conseil a 
adresse de telles invitations, cinquante-quatre ont ete 
regroupes sous forme de tableau dans la section.C.1 a; les 
cent quarante-sept cas restants figurent a la section C.2 a. 
Ainsi ou'on l'a indiaue dans le volume precedent. ce 
tableau: etabli suivant i'ordre chronologique~comprend les 
titres suivants : Ouestion: Efat invite: Demande; Decision 
du Conseil. Y f i b e  aussi un cas dans lequel trente-sept 
Etats africains, en soumettant une question an Conseil, 
ont designe le President de la Republique islamique de 
Mauritanie et les Ministres des affaires etrangeres du 
Soudan. de l'Ethio~ie. du Nieeria, du Liberia et du Tchad 

conseil a souleve des probl&iii& p:irt~culiers font l'objet pour tr&ismcttre aU conseil ks  p~eoccupations de tous les 
d'ex~uses diitincts. La ~r5scniation de chacun des cas  eup pl es d'Afriaue face ii la siiuation en Namibie 3. Un des 
d'espece comprend un expose de l'affaire, ainsi que ta koii cas d'espece presentes apres ce tableau concerne la 
decision du Conseil, et recapitule les principales positions question de l'envoi d'invitations aux representants de ces 
adontees au cours des debats. Etats africains conformement a l'Article 35 de la Charte 4. 

Dans la plnuart des cas ou des Etats Membres avant 
soumis des iu&tions au Conseil en vertu du paragra&e I 
de l'Article 35 ont deinandi i participer aux dr:liherations, 
il a ete fait droit 5 cette demande sans discussion. De 
meme ont ete invites i purticiper aux diliberation,, en 
vertu de l'Article 31. les Etats hleinbre$ de I'O'IU dont les 
interets etaient, de'l'avis du Conseil, specifiquement en 
cause. 

Deux autres cas portent sur la question de l'envoi d'une 
invitation a des Etats qui affirmaient que leurs interets 
etaient specifiquement mis en cause par la situation consi- 
deree. Ils recapitulent les debats au cours desquels, a 
l'occasion d'une demande d'invitation emanant d'un Etat 
membre, la question de savoir si l'Article 31 et l'article 37 
du reglement interieur provisoire etaient applicables a ete 
evoquee 

Voir cas no 1. 
Voir tableau C.1, a, et C.2, a. 

S/10326, Dot. ofl,26* onnhe. Suppl. pour juil1.-sept. 1971, p. 69. 
Voir cas na 2. 
Voir cas nos 3 et 4. 
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La section D fait etat de deliberations portant sur les CAS NO 1 
invitations pouvant etre adressees en vertu de l'article 39 A la 1464Qeance, le 20 mars 1969, au sujet de la du reglement interieur provisoire. Dans ,le premier des tion en Namibie, le President (Hongrie) a fait savoir aux trois cas presentes, l'invitation a ete adressee expressement du de secunte que le representant de la en vertu dudit article 6, tandis que, dans le deuxieme cas, les raisons motivant l'invitation pas ete 7 .  Republique arabe unie avait demande a participer aux 

debats en sa qualite de president du Conseil des Nations Dans le troisieme cas, une longue discussion a eu lien ,su Unies pour la Namibie. la question de savoir si, dans le cas de la demande d'invita- 
tion consideree, 39 du reglement interieur provi- Le President a ajoute : •á S'il n'y a pas d'objection, je me 
soire etait applicable; mais le conseil n'a pris aucune proposerai d'inviter le representant de la Republique 
decision arabe unie a prendre place a la table du Conseil pour 

participer, sans droit de vote, aux debats du Conseil de 
securite, conformement a la pratique habituelle et aux 

+*A. - CAS DE PERSONNES INVITEES regles de procedure 9. )) 
A TITRE INDIVIDUEL Sur l'invitation du President, le representant de la Repu- 

blique arabe unie a pris place a la table du Conseil 'O. 

B. - CAS DE REPReENTANTS D'ORGANES 
OU D'ORGANES SUBSIDIAIRES DE L'ONU * 1464O seance : President (Hongrie), par. 9. 

' O  A la 15UD seance, le 28 janvier 1970 (par. 26), le representant 
de la Turquie, et a la 1584' seance, le 27 septembre 1971 (par. 491, 

Voir cas na 5. le representant du Nigeria, chacun en sa qualite de president du 
Voir cas no 6. Conseil des Nations Unies pour la Namibie, ont ete invites parti- 

e Voir cas no 7. ciper aux dhhats. 

1. Lorsque 1'Etat Membre a appele l'attention du Conseil de securite sur: 

1. La situation an Moyen- Jordanie 
Orient 

Israel 

Liban 

Liban 

Israel 

Liban 

2. Plainte du Gouvernement 
chypriote 

Chypre 

3. La situation en Rhodesie Mauritanie 
du Sud 

Tanzanie 
Guinee 

Somalie 

Inde 
Soudan 
Arabie Saoudite 
Burundi 

S19113, Doc. off., 24= ande, Suppl.pour 
janv.-mars 1969, p. 154 

S19114, Doc. off., 24O annee. Suppl. pour 
janv.-mars 1969, p. 154 
S/9115 

S1938.3, Doc. off... 24'annee. Suppl.pour 
juil1.-sept. 1969, p. 170 
SI9390 

S19794, Doc. off., 2SQ annee, Suppl. pour 
avr.+in 1970, p. 206 
SI9797 

S19795, Dac. off., 2S4 annee, Suppl. pour 
sur.-juin 1970, p. 207 
Si9796 

S1992.5, Doc. off., 2 je  annee, Suppl. pour 
juil1.-sept. 1970, p. 153 

SI9926 
S/5488, Dac. off., 18' annee, Suppl.pour 

oct.-dec. 1963, p. 112 a 114 
SI9245 
SI9553 

SI9237 et Add.l et 2, Dac. off., 24'annee. 
Suppl. pour sur.-juin 1969, p. 2M) et 
201 

SI9257 
SI9260 
SI9262 

1466" seance (1467' a 1473' seance) 

1466" seance (1467' a 1473' seance) 

149XC seance (1499* a 1502' et 1504' 
seance) 

1537" seance (1538' a 154Ze s6ance) 

1537' seance (1538$ a 1542O seance) 

1551' seance 

1474' seance 

1521- seance 
1543" siance 
1564O seance 
1567* seance (1568' seance) 
1612' seance (1613* seance) 
1477' seance (147SL a 1481•‹ dance) 

1477" seance (1478' a 14819eance) 
1477' seance (147X9 a 1481' seance) 

1477* seance (1478' a 1481' seance) 

1478' seance (1479* a 1481' seance) 
147St seance (1479C a 1481a seance) 
1478' seance (1479' a 1481' seance) 
1480' seance (1481" seance) 
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1. Lorsque I'Etat Membre a appele l'attention du Conseil de securite sur (suite) : 

4. La situation en Namibie 

5. Plainte du Senegal 

6. Plainte de la Gu& 

7. Question du wniiit racial 
en Afrique du Sud 

8. Question relative aux !les 
d'Abou Moussa, de la 
Grande-Tumb et de la 
Petite-Tumb 

Algerie 

Senegal 
Pakistan 
Yougosla~ie 
Inde 
Arabie Saoudite 
Chili 

Inde 

Pakistan 
Mauritanie 

Ethiopie 

Guyane 

Liberia 

Afnque du Sud 

Soudan 

Tchad 

Nigeria 

Maurice 

Ouganda 
Guinee 

Senegal 

Guinee 

Maurice 

Inde 
Somalie 
Ghana 
Pakistan 
Algerie 

S19682, Doc. off., 25@ annee, Suppl. pour 
janu.-mars 1970, p. 169 et 170 

SI9685 
Si9689 
SI9690 
Si9697 
SI9699 
SI9710 
S19359, Dac. off., 24* annee, Suppl. pour 

luiIl.-sept. 1969, p. 155 
SI9369 
519376 
SI9616 et Add.1 a 3, Dac. o . ,  25' annee, 

Suppl. pour janu.-mars 1970, p. 128 
SI9627 
$19628 
Sl10326, DOC. ofi ,  26O annee, Suppl. 

pourjuil1.-sep:. 1971, p. 69 
SI10333 

SI10374 
S/9528, Dac. off., 24' annee. Suppl. pour 

oc:.-ddc. 1969, p. 162 
Sl10251, Doc. off., 26' annee, SuppLpour 

juil1.-sept. 1971, p. 31 et 32 
S/9528, Doc. off.. 2 P  annee, Suppl. pour 

oc:.-dec. 1969. o. 162 
S19987, DOC. 0&,'25' annee, Suppl. pour 

oc:.-dec. 1970, p. 53 
si9991 -,.... 
S110280, Dac. off., 26'annde, Suppl.pour 

juil1.-sept. 1971, p. 45 et 46 
SI10282 
S19867, DOC. off., 25O annee, Suppl. pour 

jui1l.-sept. 1970, p. 118 
SI9872 
SI9873 

~i10409, Doc. o.,26* annee, Suppl.pour 
oc!.-dec. 1971, p. 85 

Irak 
Republique arabe Ibid. 

Zbid. 

libyenne 
Renublisue democra- Ibid. 

t'iaue vonulaire du 

1531' seance (1532' a 1535' seance) 

1531' seance (1532$ a 1535' seance) 
1531' seance (1532e a 153Y seance) 
1532' shnce a 1539 seance> 

1493" seance (1494' B 1497' seance) 
1529' seance 

152gC seance 
1583' seance 

1584* seance (1585', 1587' a 1589', 
1593' a 1595', 1597' et 1598' seance) 

1584- seance (1585'. 1587% 1589*, 
1593' a 159SG, 1597' et 1598' seance) 

1584' seance (1585', 1587' a 1589', 
1593@ a l59Se, 1597' et 1598' seance) 

1584$ seance (1585', 1587' a 1589', 
1583' h 1595.. 1597' et 1598. seance) 

1584- seance (l585', 1587- a 1589O, 
1593' a 1595', 1597* et 1598' seance) 

1584' seance (1585', 1587' a 1589', 
1593- a 1595.. 1597. et 1598. seance) 

1569' seance (1570q a 1572' seance) 

1522' seance (1523' a 1526' seance) 

1558' seance (1559' a 1563' seance) 

1573O seance (1574' a 1576', 1586' et 
1593' seance) 

1.549 seance (1546' a 1549' seance) 

1549 seance (1546' a 1549' seance) 
154Y seance (1546" a 1549' seance) 
1546* seance (1547' a 1549O seance) 
1546O seance (1547' a 1549' seance) 
1610' seance 

1610' seance 
1610' seance 

1610' seance 

Les ndancee au cour* dwqudiw dcs invitations ont 616 rcnouveldes sont 
indiqu6cs entre parenfh*. 
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b) DANS LE CAS D'ETATS MEMBRES DE L'ONU EN TANT rait (lue les Ministres des affaires etranoeres du Soudan. de 
' Q U E  R C P R ~ S E ~ A ~ S  D~ORGANISAIIONS INTFRNATJOSALES l'~rh;'o~ie, du Nig&ia, du LibCria e i  du Tchad erairnt 

AUTRFS QUE I . '~RUANISATION DES NA.IIOXS UNES membres de Iy. dGl2ralion I'Orraniutrion de l'unit6 
africaine dirigk Prc'sident de la Ripublique isla- 
mique de Mauritanie, h i .  Moktar Ould Daddah, et 
demandait uue les ministres: soient invit& a ~art ic i~er .  
sans droit devote, aux debats du Conseil de secUrite sur la 

A la 1583' seance, le 27 septembre 1971, au sujet de la question de Namibie. 
situation en Namibie, le President (Japon) a fait savoir au Le Preident a ajoute que trois des ministres nommes 
Conseil de securite que les representants de trente-cinp dms 1, lettre avaient deja 6th invites a participer aux 
Etats Membres africains avaient demande que le Conseil debats, chacun d'eux ayant presente une demande a cet 
se reunisse afin de permettre au President eu exercice de effet. 11 a propose que le Conseil invite les deux antres 
l'organisation de l'unite africaine de participer personel- membres de la delegation de ~ O U A  - savoir le Corn- 
tement a ses debats. AU nom du Conseil de securite, fe missaire aux affaires exterieures du Nigeria et le Ministre 
President a iuvite,,SanS qu'il y ait en oppo~ition, Presi- des affaires etrangeres du Tchad - a participer, sans droit 
dent de la Republique islamique de Mauritanie a prendre de vote, aux discussions. 
place a la table du Conseil et, en tant que president de la Le a invite, sans y ait eu les huitieme session de la Conference des chefs d'Etat et de representants du Nigeria et du a prendre la place gouvernement de l'organisation de l'unite africaine, a qui leur etait reservee dans la salle du 12. 
prendre la parole devant le Conseil sur la question dont 
celui-ci etait saisi ". 

A la 1584' seance, le 27 septembre 1971, le President a **c) UNE QUESTION QUI N'EST NI UN DIFF~REND 
fait savoir au Conseil qu'il avait recu une lettre dans 
Iaquelle le President du Groupe des Etats africains decla- NI UNE SlTUATlON 

" Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1583* sdance : ' V o n r  le texte des declarations pertinentes, voir 1584' sdance: 
Pr6sident (Japon), par. 1 et 2. President (Japon), par. 91 a 94. 

2. Lorsque les int&r& d'un Etat Membre out ete consideres comme etant sp6ciiiquement en cause 

unie 
Arabie Saoudite 
Republique arabe 

syrienne 
Maroc 
Irak 
Indonesie 
Liban 
Malaisie 
Soudan 
Afghanistan 
Yemen 
Tunisie 
Koweit 
Israel 
Republique arabe 

unie 
Indonesie 
Inde 
Somalie 
Jordanie 
Arabie Saoudite 

:%Sie 
Liban 
ninisie 
Arabie Saoudite 
Maroc 
Israel 
Jordanie 
Republique arabe 

unie 

1467' seance (146X5 a 1473" seance) 

1482' sean~c (1483' h 1485' semcc) 
1482' sr'anct (1483' h 1485' seance) 
1482' sr'ancc (1.183c h 1485' sC3oce) 

1182' seinx? (1483' h 1485' s6snir.J 
1-182' seance (1183' h 1485' sfince) 

1482' seance (1483* a 1485' seance) 
1483" seance (1484* et 1485' seance) 
1483( seance (148dC et 1485- seance) 
1483' seance (1484$ et 1485' seance) 
1484' seance (1485" seance) 
148S9 seance 
1485' seance 
1485" seance 
1485' seance 
1485' seance 
1507' seance (1508' a 1512' seance) 
1507- shnce (1508' a 1512' seance) 

1507' seance (15OXe a 1512O seance) 
1508c dance (1509* a 1512- seance) 
1508' seunce (1509' a 1512' seance) 
1509' seance (1510C a 151Z0 seance) 
1509a seance (15101 A 151Za seance) 
1510' seance (1511' et 1512' s h c e )  
1510C seance (1511•‹ et 1512'seance) 
1511C seance (1512' seance) 
1511' seance (1512C seance) 
1537* seance (153XE a 1542' seance) 
2537% seance (1538- 1 5 4 2  dance) 
1551' seance 
1579" seance (1580' a 158ZC seance) 
1579" seance (1580" a 1582' seance) 
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2. Lorsque les intereis d'un Etat Membre ont ete consider6s comme etant specifiquement en came (suite) 

a) INVlTATIONX A PARTICrPER AUX DISCUSSIONS SANS DROIT DE VOTE 

Israel S110319 
Mali S/10321 
Liban SI10322 
Maroc S/10323 
Arabie Saoudite S/103% 
Tunisie ~i10325 

2. PfamteduGouvemement Turquie 
chypriote 

Grece 
Turquie 
Gr&% 
Turquie 
G* 
Turquie 
Grece 
Turquie 
Grece 
Turquie 
Grece 

3. Plainte de la Zambie 

4. Plainte du Senegal 

Portugal 
Tanzanie 
Somalie 
Kenya 
Republique arabe 

unie 
Liberia 
Madagascar 
Sierra Leone 
Tunisie 
Gabon 
Republique dhrnoi. 

tique du Congo 
Zambie 
Tanzanie 
Nigeria 
AfiiqueduSud 
Kenya 
Guinee 
Yougoslavie 
Inde 
Pakistan 
Portugal 
Maroc 
LiMria 
Madagascar 
Sierra Leone 
Tunisie 
Mali 
Arabie Saoudite 
Syrie 
Yemen 
Republique arabe 

unie 
Mauritanie 
Guinee 

Mali 

Soudan 

Mauritanie 

Togo 

Maurice 

Zambie 

Senegal 

1579" seance (1580' a 158Ze seance) 
15809 seance (1581' et 1582' seance) 
158OC seance (1581' et 1582' seance) 
1580' seance (1581' et 1582' seance) 
1580' seance (1581' et 158Ze seance) 
1581' seance (158Z0 seance) 
1474( seance 

1477O seace 
1521' seance 
1521' seance 
1543' seance 
1543C seance 
1564' seance 
1564' seance 
1567* seance (1568% seance) 
1567' seance (1568' seance) 
1612' seance (1513' seance) 
1612' seance (1513' seance) 
1486* seance (1487% a 1491' seance) 
1487% s b c e  (1488' a 1491e seance) 
1487' seance (148SC a 14919 seance) 
1488O seance (1489' a 1491' seance) 
148SC seance (1489* a 1491' seance) 

1489" seance (1490' et 1491' seance) 
1489' seance (1490' et 14919 seance) 
148gC seance (1490' et 1491' seance) 
1489" seance (1490' et 1491' seance) 
1489* seance (1490' et 1491' seance) 
148gC seance (f490•‹ et 1491e seance) 

1590C seance (1591- et 1592- seance) 
1590L seance (1591•‹ et 1592' seance) 
1590' seance (1591' et 1592' seance) 
159OCseance (1591C et 159Za seance) 
1590' seance (1591e et 159Ze seance) 
1590" seance (1591' et 1592' seance) 
1591' seance (1592' seance) 
1591- seance (1592O seance) 
1591- seance (1592- seance) 
1516" seance (1517•‹ a 1520- seance) 
1516' seance (1517* a 1520' seance) 
1517' seance (1518' a 1520' seance) 
1517' seance (15189 a 1520' seance) 
1517* seance (1518' a 1520e seance) 
1517* seance (1518' a l520c seance) 
1517' seance (1518' a 1520'seance) 
1517' seance (1518' a 1520' seance) 
1517O seance (1518" a 1520' seance) 
1517' seance (151S5 a 152u' seance) 
1517' seance (1518' a 1520' seance) 

1518* seance (1519' et 1520' seance) 
1569' seance (1570L a 157ZL et 1599' a 

1601' seance) 
15701 seance (1571•‹, 1572' et 1599= a 

1601' seance) 
1570' shnce (1571e, 1572' et 1599' a 

16ol0 seance) 
15705 seance (1571•‹, 1572' et 1599- a 

1601' seance) 
1571' seance (1572' et 1599' a 1601•‹ 

seance) 
1571' seance (157ZE et 1599' a lM)IC 

seance) 
1571' seance (1572= et 1599' a 1601•‹ 

seance) 
1586' seance (1599' a 1601C s k )  



36 Chapitre III. -Participation aux deuberations 

2. Lorsque les inter@ts d'un Etat Membre out ete consideres comme etant specifiquement en cause (suite) 

a) INVITATIONS A PARTICIPER AUX DISCUSSIONS SANS DROIT DE VOTE 

Quiilron E~ol  inucle 

5. Plainte de la Guinee Portugal 
Mali 
Syrie 
congo 
Liberia 
Madaeascar 
~ i e r r a ~ ~ e o u e  
Tunisie 
Lesotho 
Arabie Saoudite 
Libye 
Yemen 
Inde 
Bulgarie 
Maurice 

T&e 
Congo 
Yougoslavie 
Maurice 
Soudan 
Reoublique arabe . . 

unie 
Ethiopie 
Yemen du Sud 
Cuba 
Ouganda 
Inde 
Somalie 
Haiti 
Pakistan 

6. La question de Bahrein Iran 
Yemen 
Pakistan 

7. La situation en Namibie Arabie Saoudite 

Inde 
8. La situation en Rhodesie Arabie Saoudite 

du Sud 
Tanzanie 

Kenya 

Zambie 

Ghana 

Ouganda 
Nigeria 
Algerie 
Inde 

9. La situation dans le sous- Inde 
continent indo-pakista- 
nais Pakistan 

Tunisie 

Arabie Saoudite 

DPcblon du Conseil : 
inuf~dans dressees ou renoumPerb 

l5Zzs Seance (15Ua a 1526O seance) 
1523' seance (1524' a 1526' seance) 
1523" seance (1524* a 1526O seance) 
1523* seance (1524' a 1526' seance) 
1523' seance (1524* a 1526* seance) 
1523" seance (1524* a 1526' seance) 
1523" s h c e  (1524' a 1526' seance) 
1523* seance (1524' a 1526* seance) 
1523' seance (1524* a 1526' seance) 
1523* seance (1524' a 1526' seance) 
1524" seance (1525* et 1526' seance) 
1524' seance (1525" et 1526" seance) 
1524' seance (1525' et 1526' seance) 
1525O seance (1526' seance) 
1525' seance (1526" seance) 
15W seance (1559' a 1563' seance) 
1558' seance (1559' a 1563' seance) 
1558" seance (1559- a 1563' seance) 
1558' seance (1559' a 1563' seance) 
1559* seance (1560' a 1563- seance) 
1559= s h c e  (1560' a 1563' seance) 
1559* seance (1560e a 1563" seance) 
15599eance (15W a 1563' seance) 
1559* seance (1560' a 1563' seance) 
1559* seance (15609 a 1563' stance) 
1559' seance (1560' a 1563* seance) 
1559' seance (1560C a 1563" seance) 

1559* seance (1560' a 1563' seance) 
156W seance (1561' a 1563' seance) 
1560' seance (1561' a 1563' seance) 
1561' seance (156Z9 et 1563' seance) 
1561' seance (1562" et 1563' seance) 
1561' seance (156ZL et 1563- seance) 
1562' seance (1563' seance) 
1562- seance (1563' seance) 
1536- seance 
1536' seance 
1536" seance 
1589•‹ seance (1593', 1595', 1597$ et 

1598' seance) 
1595' seance (1597" et 1598' seance) 
1602"seance(1603'a 1605*, 1609', 162Z1 

et 1623' seance) 
11333' seance (16WC, 1605*, 16WC, 1622' 

et 1623' seance) 
1603O seance (1M)4', 1605*, 1609", 1622" 

et 1623' seance) 
l m C  seance (160.i0, 1609", 1622- et 

1623' seance) 
1604' seance (1605'. 1609'. 1622' et 

1623' seance) 
1623" seance 
1623" seance 
1623' seance 
1623" seance 
1606'seance(l607', 160X9, 1611•‹, 1614' 

1617* et 1621' seance) 
1606' seance (1607', 16OSc, 1611•‹, 1614' 

a 1617C et 1621- seance) 
1607'seance(1608", 1611', 1614'a 1617' 

et 1621' seance) 
1MI8' seance (1611". 1614' a 1617' et 

1621' seance) 
161S9 seance (1616', 1617' et 1621' 

seance) 
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2. Lorsque les interets d'nn Etat Membre ont ete consideres comme etant specifiquement en cause (suite) 

a) INVITATIONS A PARTICIPER AUX DISCUSSIONS SANS DROIT DE VOTE 

10. Question relative aux KoweX SI10431 
iles d'Abou Moussa, de Iran SI10436 
la Grande-Tumb et de la Emirats arabes unis SI10439 
Petite-Tumb 

1610' seance 
1610C seauce 
1610' seance 

A la 1606e seance, le 4 decembre 1971, au sujet de la 
situation dans le sous-continent indo-,pakistanais, le Pre- 
sident (Sierra Leone) a appele l'attention sur une lettre '" 
dans laquelle le representant.de la Tunisie demandait que 
sa delegation soit autorisee a qarticlper aux debats, sans 
droit de vote. Le President a ajoute que, s'il n'y avait pas 
opposition, il inviterait le representant de la Tunisie a 
participer aux debats conformement a l'article 37 du regle- 
ment interieur provisoire du Conseil de securite. 

Le representant de l'Italie a declare que, vu le caractere 
urgent de la crise a laquelle il devait faire face, le Conseil 
de securite devrait limiter la participation aux debats aux 
membres du Conseil et aux principales parties interessees. 
A cet egard, le representant de l'Italie a demande que des 
invitations ne soient adressees qu'aux seuls representants 
de SInde et du Pakistan. 

Le representant de I'URSS a declare que sa delegation 
ne pourrait appuyer fa proposition italienne. Normale- 
ment, le Conseil de securite ne dressait pas d'obstacle a la 
participation des representants des E!ats Membres de 
l'ONU et ne les empechait pas de participer a ses travaux. 
Cela ne s'etait jamais produit dans te passe et il ne serait 
pas souhaitable d'instaurer dans la pratique du Conseil de 
securite un precedent de ce genre. 

Le representant de l'Italie, apres av,oir $;tere sa prgpo- 
sition, a declare que le Conseil de securite devait • á a  ce 
stade, a la premiere seance •â, s'efforcer de limiter la parti- 
cipation a ses debats aux membres du Conseil et aux 
principales parties interessees. Par la suite, cependant, il 
pourrait decider d'accepter ou non que d'autres Membres 
de l'ONU participent a ses debats 14. 

A la 1607" seance, le 5 decembre 1971, le President a 
rappele la demande du representant de la Tunisie et pro- 
pose •á d'adresser une invitation au re,presentant de la 
Tunisie conformement a une pratique qui a ete suivie en de 
precedentes occasions •â. 

Le representant des Etats-Unis d'Amerique adeclare que 
le probleme revetait une urgenc! telle que l'invitation a 
participer aux debats du Consei! devrait n'etre adressee 
qu'au Pakistan et a l'Inde. 11 a ajoute : 

C'est regret quenous nous en tenons i ia position que nous avons 
arretee hier : nous appuyons la proposition de l'Italie selon laquelle, 
aussi longtemps que dans un premier temps nous ne serons pas 

parvcnus 3 adopter une rkoluiion, nous devons insister pour limiter 
la piriicipition A nos dcbats aux mcnibres qui sont aciuellemcnt 
autour de celte table. 

Le representant de l'Italie a dit qu'il pensait que le 
Conseil devait autoriser le representant de la Tunisie a 
prendre la parole. Cependant, le mieux serait pour I'ins- 
tant de ne pas se preoccuper d'autres demandes de ce 
genre, et le Conseil pourrait revenir sur celles-ci •áun  peu 
plus tard afin de lie mettre personne dans l'embarras •â. 

Le representant de I'URSS a declare qu'il serait sans 
precedent de refuser a la delegation d'un Etat Membre le 
droit de participer a l'examen d'une question. Depuis qu'il 
existait, te Conseil de securite avait toujours respecte 
scrupuleusement le droit de la delegation de tout Etat 
Membre de prendre part a l'examen de toute question 
dont il etait saisi et de faire connaitre sa position. Confor- 
mement a cette pratique constante, il n'y avait nulle raison 
de priver la delegation tunisienne de ce droit, a quelque 
moment que ce soit. En outre, la reconnaissance de ce 
droit au representant de la Tunisie n'avait pas a etre liee a 
la question de savoir si d'autres delegations souhaitaient 
prendre la parole au Conseil de securite. Si d'autres dele- 
gations en faisaient la demande, elles pourraient aussi etre 
invitees. 

Le representant de la Somalie, apres s'etre refere a 
l'Article 31 de la Charte, a declare que la question dont le 
Conseil etait saisi etait de celtes qui touchaient de pres tous 
les Etats Membres de l'ONU et au'en conseauence sa 
delegation appuierait 13 demande du represent'ant de la 
'Tunisie, comme elle le ferait pour toute autre deliaarion - 
qui aurait presente une demande analogue 15. 

Le President (Sierra Leone) a invite le representant d 
la Tunisie a participer a la discussion 16. 

A la 1584" seance, le 27 septembre 1971, au sujet de la 
situation en Namibie, le representant de la Somalie a 
souleve une question de procedure a propos de la demande 
faite par l'Afrique du Sud de participer aux debats du 
Conseil et des termes qui y avaient ete employes. 11 a 
declare que la question inscrite a l'ordre du jour avait trait 
a la Namibie, et non au Sud-Ouest africain. 11 souhaitait 
eu consequence obtenir des precisions sur ce point. 



Le representant de la Republique arabe syrienne a 2. Invitations prevues a l'Article 39 du reglement 
declare qu'il fallait recourir a une terminologie uniforme. interieur provisoire 
Il etait etabli sans l'ombre d'un doute que la question a 
l'etude avait trait a la Namibie et non au Sud-Ouest P.C ~ . o  G 

africain. C';tait aussi ce qui ressortait du rapport presente 
au Conseil de securite. Le re~resentant de 1.1 R;.nubliaiie 
arabe syrienne a alors sugger& que le libelle de laiettredu 
representant de l'Afrique du Sud soit modifie, afin de le 
rendre conforme au libelle de la question inscrite a l'ordre 
du jour et au rapport soumis au Conseil de securite. 

Le representait de l'URSS a declare que, dans la pra- 
tiaue internationale. le nom officiel des Etats et des terri- 
toires doit correspondre au nom choisi par le gouverne- 
ment du pays interesse dans le cas d'un Etat souverain ou, 
dans le cas d'un territoire, au nom officiel en usage a 
l'ONU. 

Le representant du Royaume-Uni a declare qu'une 
question de terminologie ne devait pas empecher le 
Conseil d'agir selon sa pratique normale, qui etait de 
permettre a un Etat Membre de participer aux discussions 
conformement a l'Article 31 de la Charte et a l'article 37 
de son reglement interieur provisoire. On ne pouvait nier 
que les interets de l'Afrique du Sud etaient ((specifique- 
ment en cause •â dans cette affaire, et il paraissait difficile 
d'imaginer qu'on ne mentionnat pas l'Afrique du Sud au 
cours du debat. 

Le representant des Etats-Unis d'Amerique a fait obser- 
ver sur la couverture du document contenant l'Avis 
consultatif dc la Cour internationale de Justice, on lisait 
les mots •á Namibie (Sud-Ouest africain) o. II avait du mal 
a comprendre les subtilites techniques dont on s'enibarras- 
sait, alors que la Cour elle-meme emdovait les termes - 
incrimines. 

Le President (Japon) a declare : 
Bien que les termes employes dans la lettre du representant per- 

manent de l'Afrique du Sud ne soient ni appropritk ni souhaitables, 
j'estime, etant donne que la Cour internationale de Justice a employe 
entre parentheses l'expression ((Sud-Ouest africain •â, que le repre- 
sentant del'Afrique du Sud devrait etre invite &participer aux dkbats. 
Si les membres du Conseil s'&vent contre cette decision   res id en- 
tielle, je procederai a un vote. ~. . 

Le representant de la Somalie a declare qu'il ne croyait 
pas qu'un vote fut necessaire. Sa delegation faisait des 
reserves expresses quant a la methode a laquelle avait eu 
recours l'Afrique du Sud pour demander a etre entendue 
par le Conseil; ce pays avait voulu eviter de reconnaitre 
que la Namibie relevait eminemment de la competence de 
l'ONU, qui avait assume la responsabilite de ce territoire. 
De toute evidence, l'Afrique du Sud ne tenait pas a 
reconnaitre ce fait 17. 

Apres d'autres echanges de vues, le President a declare 
aue les observations aui avaient ete faites seraient notees 
i u  compte rendu in i .~renso de la seancc, et i l  a invite le 
repr6sentant de l'Afrique du Sud B participer, sans droit de 
vote, aux debats du Conseil de skurite ln. 

**3. Invitations refusees 

D. - CAS D'ETATS NON MEMBRES 
ET AUTRES INVITATIONS 

**l. Invitations prevues a l'Article 32 de la Charte 

" Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1584' seance : 
President (Japon), par. 41; Somalie, par. 3,5,7,42 et 43; Republique 
arabe syrienne, par. 9 et 10; URSS, par. 12 a 15; Royaume-Uni, 
par: 29; France, par. 31; Etats-Unis d'Amerique, par. 32 & 34; 
Itaiie, par. 35. 

Ibid., par. 45 a 47. 

L A *  S. d 

A la 1587e seance, le 30 septembre 1971, au sujet de la 
situation en Namibie, le President (Japon) a declare que 
les representants du Burundi, de la Sierra Leone et de la 
Somalie lui avaient adresse une lettre Ig dans laquelle ils 
demandaient que M. Nujoma, president de la SWAPO 
(South West Africa People's Organization), soit invite a 
participer aux debats du Conseil sur la question a l'etude. 
Il a demande aux membres du Conseil s'ils acceptaient 
qu'une invitation soit, a un moment opportun du debat, 
adressee a M. Nujoma en vertu de l'article 39 du reglement 
interieur provisoire du Conseil, ainsi que le demandaient 
les trois membres du Conseil dans leur lettre, compte tenu 
des rapports particdiers existant entre l'ONU et le Terri- 
toire de la Namibie. Il a declare : •á Si je n'entends pas 
d'objection, je considererai que le Conseil fait sienne cette 
proposition 20. B 

A la 1588" seance, le 5 octobre 1971, le President a 
rappele qu'b sa seance du 30 septembre le Conseil avait 
decide d'inviter M. Nujoma a faire une declaration, et il a 
ajoute qu'a son avis le moment etait venu d'entendre cette 
declaration. Sur l'invitation du President, M. Nujoma, 
representant de la South West Africa People's Organiza- 
tion, a pris place a la table du Conseil 21. 

A la 1602' seancc, le 25 novemhre 1971, au sujet de la 
situation en Rhodesie du Sud, le representant de I'URSS a 
d6clar2 que, $tant donn$ I'atritude des Africains B I'egdrd 
de l'accord I-Iome-Smith, le Conseil de securite etait tout ii 
fait en droit de chercher a connaitre l'opinion du peuple 
du Zimbabwe et de ses rcpresentanrs. La dilc'gation sovie- 
tique a alors propose que le, dirigeants dc deux partis - 
M. Nkomo (ZAI'U) et 11. Sithole (ZAWU) - soient 
invites aux sCanccs di1 Conseil de dcurit6 atin oiie celui-ci 
puisse recueillir le, renseignen~ents qu'ils avaient a fournir 
sur la situation reelle en Afrique du Sud et s'informer de 
leur opinion sur l'accord Home-Smith. 

Le representant de la Somalie a appuye la proposition 
de I'URSS et a declare qu'il conviendrait de demander au 
Gouvernement du Royaume-Uni d'inviter les dirigeants 
de ces deux partis politiques. 

Le President (Pologne) a declare qu'il se proposait 
d'entamer les consultations d'usage a ce sujet et qu'il 
tiendrait les membres au courant de leurs resultats 22. 

A la 1604" seance, le 2 decembre 1971, le President 
(Sierra Leone) a declare : 

Le President avait promis alors de proceder a des consultations 
avec ses collegues. Ces consultations se sont poursuivies et elles ont 
presque abouti. Je n'ai renwntr6jusqu'ici aucune objection a la pro- 
position. Si, comme je l'ai dit, il n'y a pas d'objections & la propo- 
sition d'inviter M. Nkomo et M. Sithole, nous pourrions cnnsid6rer 
que le Conseil l'adoptez3. 

Le Conseil a decide d'inviter M. Joshna Nkorno et 
M. N. Sithole a se presenter devant lui pour donner leur 
avis sur les propositions touchant la Rhodesie du Sud 24. 

'9 S110346. 
'O 1587* seance: President (Japon), par. 2 et 3. x 
z' 1588' seance, par. 87 et 88. 
22 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 160Ze skanee : 

Prksident (Pologne), par. 144; URSS, par. 78 et 79; Somalie, par. 138. 
23 1604C seance : President (Sierra Leone), par. 43 a 45. 
24 Ibid., par. 48. 
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A la 1606" seance, le 4 decembre 1971, au sujet de la 
situation dans le sous-continent indo-pakistanais, le repre- 
sentant de l'URSS, apres avoir appele l'attention des 
membres du Conseil de securite sur une lettre emanant de 
la delegation du Bangladesh et transmise par le repre- 
sentant de l'Inde 2s, a propose qu'un representant du 
Bangladesh soit invite aux seances du Conseil de securite 
et qu'il soit entendu. 

Le representant de la Pologne a appuye la proposition 
de l'URSS et declare que cette invitation perniettrait 
d'obtenir le tableau le plus exact possible de la situation et 
d'aboutir a la meilleure solution; 

Le representant de la Chine a declare qu'adresser une 
invitation aux representants d'elements rebelles du Pakis- 
tan oriental equivaudrait a demander au Conseil de secu- 
rite d'intervenir dans les affaires interieures d'un Etat 
Membre souverain. 

Le representant de l'Argentine a declare qu'en acceptant 
cette proposition le Conseil creerait un precedent dont 
pourrait se prevaloir a l'avenir n'importe quel groupe de 
n'importe quel pays Membre de l'ONU - que ce groupe 
reside dans ledit oavs ou au'il soit en exil. II etait egale- 
ment douteux quecela fut 6ompatible avec les disposi60ns 
de l'article 39 du reglement interieur provisoire. 

Le representant de l'URSS, apres avoir donne lecture de 
l'article 39 du reglement interieur provisoire, a declare 
qu'eu essayant de s'opposer a l'envoi d'une invitation on 
ne contribuerait oas a instaurer un debat oositif sur la 
question. Le rep&jentant du Bangladesh pirlait au nom 
des 75 millions d'habitants du Pakistan oriental, et ceux 
qui voulaient l'empecher de participer en invoquant la 
notion de •á rebellion •â oubliaient deliberement l'existence 
de la notion de forces de liberation nationale et de mouve- 
ment de liberation nationale, qui avait ete reconnue par 
I'ONU. 

Le representant du Pakistan a dklare que toute propo- 
sition avancee en venu de I'article 39 du reclement int& 
rieur provisoire qui irait a l'encontre du pri\cipe fonda- 
mental de la Charte qu'etait l'integrite territoriale des 
Etats Membres outrepassait les pouvoirs de I'ONU et du 
Conseil de securite. Ce dernier devait en effet interpreter 
son reglement interieur provisoire compte tenu des dispo- 
sitions fondamentales de la Charte. En acceptant la pro- 
position visant a inviter des representants d'une pretendue 
entite a prendre la parole au Conseil de securite, le Conseil 
porterait atteinte a l'integrite territoriale d'un Etat 
Membre et agirait, eu accordant ce genre de reconnais- 
sance, comme s'il cherchait a demanteler le Pakistan. 

Le representant de l'Inde a declare que le probleme 
auquel le Conseil devait faire face etait essentiellement 
celui des relations entre le Pakistan occidental et le peuple 
du Bangladesh. Sans la participation du peuple du Bangla- 
desh, il etait donc impossible de se faire une idee claire du 
probleme. Bien que le representant du Pakistan se fut 
refuse a les reconnaitre, eu les considerant soit comme des 
refugies, soit comme des rebelles, les personnes en ques- 
tion etaient en realite les representants elus de 75 millions 
d'etres humains. Il etait essentiel que les representants du 
Bangladesh soient presents et que le Conseil les entende 
avant de poursuivre son debat. 

Le President (Sierra Leone) a decide que la question 
serait renvoyee a la seance suivante, car la demande 
d'invitation ne lui etait parvenue que quelques minutes 

Z ~ / 1 0 4 1 5 ,  DOC. 08, 26* annee, Suppl. d'oct.-ddc. 1971, p. 97. 

avant l'ouverture de la reunion, et les membres du Conseil 
de securite n'avaient pu en recevoir copie 26. 

A la 1607* seance, le 5 decembre 1971, le representant de 
l'URSS a de nouveau evoque la question de l'envoi d'une 
invitation a un representant du Bangladesh. 

Le representant de la Chine a declare qu'il s'agissait 
d'une question de fond et non de simple procedure et que 
les tentatives de subversion et de demembrement d'un Etat 
souverain allaient directement a l'encontre de la Charte 
des Nations Unies et etaient assurement inadmissibles. 

Le representant de I'lnde a soutenu que le Bangladesh 
etait interesse au premier chef dans cette affaire et qu'il 
pouvait fournir dis informations ou preter son concours 
au Conseil pour l'examen de la question. Un representant 
du Bangladesh devait donc etre entendu en vertu de 
l'article 39 du reglement interieur provisoire. 

Le representant du Pakistan a declare qu'une telle invi- 
tation contreviendrait non seulement aux dispositions fon- 
damentales de la Charte, mais encore a Ibticle 39 du 
reglement interieur provisoire, qui s'appliquait a des parti- 
culiers et non a ceux qui affirmaient representer un gonver- 
nement non membre. 

Le representant de l'Argentine a demande si la motion 
du reoresentant de l'URSS visait a inviter une oersonne ou 
le representant d'un gouvernement. 

Le representant de l'Italie a propose de tenir d'autres 
consultations sur cette question. 

Le re~resentant de l'URSS a declare aue sa defecation 
avait piopose d'inviter le representant' du ~ a n ~ r a d e s h  
comme etant la Dersonne aualifiee oour fournir des rensei- 
gnements au Conseil a propos de ia question a l'etude; et 
c'etait dans cette optique que l'article 39 du reglement 
interieur provisoire avait ete invoque. I I  a souligne que nul 
ne serait mieux A m&me que le rcpri.sentunt du Bangladesh 
d'informer le Conseil de la situation dans ce oavs. II a 
estime que la proposition du representant de l'ftaiie rela- 
tive aux consultations etait iudicieuse et meritait d'etre 
examinee. ~ ~ 

Le President a ajourne l'examen de la question afin de 
permettre de nouvelles consultations 2 7 .  

A la 1613" seance, le 13 decembre 1971, le representant 
de l'URSS, prenant la parole au sujet de la procedure, a 
rappele que sa delegation avait propose que le represen- 
tant du Bangladesh soit invite a faire une declaration 
devant le Conseil de securite en vertu de l'article 39 du 
reglement interieur provisoire. La situation avait encore 
evolue au ~sngladefh, et une troisieme force etait appa- 
rue. II etait donc souhaitable que le Conseil invite le repri- 
sentant du Bangladesh et soit informe de son point de vue 
et de son jugement sur les evfneineiits qui s'etaient derou- 
les au Pakiitan oriental. 

Le representant de l'Argentine, critiquant la proposition 
de l'URSS, a declare qu'un facheux precedent serait cree si 
des representants de mouvements secessionnistes ou sub- 
versifs faisaient des declarations devant le Conseil. Cela 
constituerait un cas non equivoque d'ingerence dans les 
affaires interieures d'nu Etat Membre. 

Le President (Sierra Leone), se referant a l'article 30 du 
reglement interieur provisoire du Conseil, a souligne que 
le droit international faisait une difference entre la recon- 
naissance d'un Etat et la reconnaissance d'un gonverne- 

26 Pour le texte des dklarations pertinentes, voir 1606* seance : 
Prkident (Sierra Leone), par. 48; URSS, par. 5 a 8 et 33 a 40; 
Pologne, par. 18; Chine, par. 20 et 21; Argentine, par. 25; Pakistan, 
par. 140 a 145; Inde, par. 152 et 153. 

16078sdance: Prtsident (Sierra Leone), par. 72; URSS, par. 25 
a 27 ct 71; Chine, par. 27 30; Inde, par. 37 a 39; Pakistan, par. 42 
a 45; Argentine, par. 64 a 66. 
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ment, et qu'a son avis le Bangladesh n'avait pas la qualite Le representant de la Chine s'est dit oppose a l'envoi 
requise pour etre reconnu en tant qu'Et&. 11 a ajoute : d'une invitation a des personnes du Bangladesh, et a 

Par consequent, je decide que. conform6ment a 19article 39, je ne declare qu'il ne pouvait les reconnaitre comme les repre- 
peux admettre la presence au Conseil de secunte d'aucun represen- sentants d'un mouvement de liberation nationale. 
tant d'un Etat dont les critbres d'existence n'ont pas pleinement L, representant du pakistau a declare que la personne 
satisfait mon esprit. Cela ne veut pas dire que si les personnes concer- mentionnee par le representant de 1 9 ~ ~ ~ s  ne remplissait nees par la question dont le Conseil est saisi souhaitent etre enten- pas les conditions prevues a l'article 39. Cette personne se dues, elles ne puissent pas I'etre conformement aux dispositions de 
i'article 39. posait en representant du gouvernement de ce que certains 

appelaient le Bangladesh. Comme le President l'avait deja 
Le representant de l'URSS a declare qu'il n'avait pas souligne, il y avait une difference entre reconnaitre un ~ t ~ t  

parle d'inviter des representants d'un Etat, mais d'inviter et un gouvernement, et cela tombait sous le coup cun 
des personnes qualifiees en vertu de l'article 39, qui pour- autre article de la charte. raient eclairer le Conseil de securite et lui fournir des Le a declare con 
renseignements pertinents et utiles. La decision du Presi- 
dent portait sur d'une invitation a des represen- l'URSS comme une question d'ordre, a propos de laquelle 
tants Etat et, partant, etait fondee sur des donnees il se prononcerait, conformement a l'article 30. Il notait 
qui n'etaient pas entierement exactes, ce qui creait un que le representant de l'Union sovietique avait donne le 
malentendu, Le representant de I'URSS a de nouveau nom d'une personne qui etait qualifiee au sens de l'article 
demande par la suite que invite le juge Abu 39 et qui devrait eu consequence etre invitee a prendre la 
sayeed chowdhury, mentionne dans la lettreque le repre- parole devant le Conseil. Cependant, une objection ayant 
sentant de avait adressee au du de ete soulevee a l'egard de l'envoi d'une invitation a la 
securite, en tant que personne qualifiee pour aider le personne mentionnee par le representant de l'URSS, et la 
conseil a parvenir a une decision sur la question dont il decision du President se trouvant donc contestee, il sou- 
etait saisi. mettrait sa decision au Conseil, pour qu'il se prononce 

immediatement 28 .  
Le representant de l'Inde a declare que, a part les forces L, rep,sentant de ~ U R S S  a ensuite declare qu'il 

armees de l'Inde et du Pakistan qui etaient engagees dans sisterait pas pour que sa proposition soit mise aux voix, a le conflit du Bangladesh, il Y avait egalement un grand la suite de quoi le president a declare qu'il considerait que 
nombre de personnes armees et organisees qui acceptaient cette proposition avait ete retiree 29, les ordres du Gouvernement du Bangladesh et prenaient 
part a des activites de partisans pour defendre leur liberte. 
A ce titre, ces etaient qualifiees pour fournir sur **3. Invitations non prbvues a l'Article 32 de la Charte 
ce qui se passait dans la region des informations qui ou a l'article 39 du reglement interieur provisoire 
permettraient au Conseil de securite de se prononcer sur 
des mesures appropriees. **4. Invitations refusees 

Le representant de la Pologne a declare que les per- 
16139 seance ; Prkident (Sierra Leone), par. 80 a 82, 90 a 94, Vnnes mentionnees constituaient un mouvement poli- 115,119,120et 133 a 136; URSS, par. 77 k79,108 a 114,121 et 137; 

tique et etaient competentes pour apporter au Conseil de Argentine, par. 83 a 89; Inde, par 99 et 100; Pologne, par. 102 a 104; 
securite des informations qui pourraient l'aider dans ses Chine, par. 116 a 118; Pakistan, par. 128. 
travaux. 29 Ibid., par. 138. Voir egalement chap. I", cas n' 28. 

**Deuxieme partie 

ETUDE DES TERMES ET DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 32 DE LA CHARTE 

Troisicime partie 

PROCEDURE AYANT TRAIT A LA PARTICIPATION DE REPRESENTANTS INVITES 

NOTE 

La troisieme partie concerne la procedure ayant trait a 
la participation de representants invites lorsqu'une invita- 
tion a ete adressee, et elle comprend des renseignements 
relatifs a la participation d'Etats Membres ainsi que 
d'Etats non membres de l'ONU. 

Durant la periode consideree, ni la question de la phase 
des debats durant laquelle les Etats Membres invites 
peuvent etre entendus (section A), ni la question de la 
duree de la participation des representants invites (section 
B) ne se sont posees. Cependant, la pratique selon laquelle 
le president, lorsque l'examen d'une question s'etend sur 
plusieurs seances consecutives, renouvelle l'invitation a 
chaque seance immediatement apres l'adoption de l'ordre 
du jour, a ete maintenue 30. 

La section C traite des limitations de procedure impo- 
sees durant tout le cours de la participation aux debats du 
Conseil de securite aux representants invites. Pendant la 
periode consideree, la question de l'ordre dans lequel les 
representants invites sont appeles a prendre la parole s'est 
posee dans un cas 31. En une autre occasion 32 s'est posee 
la question des limitations pouvant etre imposees a la 
presentation de propositions ou de projets de res?lution 
par des representants invites. Une discussion a eu lien sur 
la question de savoir qui, dans le cadre de l'article 38 du 
reglement interieur provisoire, se portait coauteur du 
projet de resolution au nom du representant invite. 

La section D vorte sur des limitations interessant cer- 
tains aspects  CS di.libCrations du Conseil pour lesquels 
il a ete jugi que la participation des representants invites 

30 Voir Sur ce point, ci-dessus, les tableaux C.1, a, note b, et '' Cas n" 8. 
C.2, a, note b (premiere partie). 32 Cas no 9. 
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serait hors de propos. Dans un cas 33, la discussion a porte 
principalement sur la question de savoir si le representant 
invite peut prendre la parole an sujet de I'adoptjon de 
l'ordre du jour. Sous la rubrique •á Envoi d'invitations •â, 
on a enregistre un cas dans lequel des representants invites 
ont demande a prendre la parole sur la question de 
l'envoi d'invitations 34. 

*'A. - PH:\SE DES UEBMS DU1UR"I' LAQUE1.I.E LES 
ETATS MEMBRES I N V ~ E S  PEUVENT kTHE ESI'ENDUS 

**B. - DU&E DE LA PARTICIPATION 

C. - LIMITATIONS DE PROCEDURE 

1. Ordre dans lequel les representants sont invites 
a prendre la parole 

A la 1537" seance, le 12 mai 1970, au sujet de la situation 
au Moyen-Orient, le representant d'Israel a demande a 
prendre la parole a propos d'un projet de resolution 
presente par le representant de l'Espagne, lequel deman- 
dait que ce texte soit mis aux voix immediatement. 

Le representant de la Syrie, presentant une,motion 
d'ordre, a declare que, puisque le projet de resolution etalt 
presente • á a  titre immediat et urgent •â, la phase de proce- 
dure du debat etait entamee; il a ajoute qu'•áun repre- 
sentant qui n'est pas membre du Conseil n'a pas le droit de 
prendre la parole en ce moment B. 

Le President (France) a declare que le Conseil n'ignorait 
pas que, dans le cas d'un vote, un representant qui ne 
faisait pas partie du Conseil de securite ne pouvait prendre 
part au vote. Cependant, il s'agissait ici d'un debat qui 
n'etait pas clos et, avant de passer a la proposition qui 
avait ete presentee sur le fond meme du su~et, les parti- 
cipants au debat pouvaient prendre ta parole. Le President 
a ajoute : •á Dans ces conditions, je crois que nous devons 
entendre le representant d'Israel et passer ensuite imme- 
diatement au vote. D 

Le representant de l'URSS a souligne que le represen- 
tant de l'Espagne avait presente une proposition urgente. 
Le representant d'Israel avait deja pris la parole et expose 
en detail la position du Gouvernement israelien. Ou bien 
le Conseil de securite s'engageait dans une nouveve dis- 
cussion, ou bien il votait sur le projet de resolution de 
l'Espagne et poursuivait ensuite la discussion. Compte 
tenu des realites de la situation, il serait plus raisonnable et 
opportun de passer au vote sur le projet de resolution et de 
reprendre ensuite le debat. 

Le representant des Etats-Unis d'Amerique a declare 
que le debat n'avait pas ete clos et qu'un membre du 
Conseil ou un representant participant au debat avait te 
droit d'etre entendu avant le vote s'il le souhaitait. Il 
s'agissait de toute evidence d'un projet de resolution,qui 
n'etait pas de procedure mais de fond, et les observations 
de representants non membres du Conseil a son su~et 
etaient tout a fait recevables sur ce projet. Le moyen le 
plus rapide de regler la question etait de permettre au 
representant d'Israel de faire la declaration qu'il voulait 
faire et de passer ensuite au vote. 

Le representant du Royaume-Uni a declare que la pra- 
tique, au Conseil de securite, etait que ses membres 
devaient toujours etre prets a entendre les parties directe- 
ment interessees avant de prendre une decision. Il etait 
juste de permettre an representant d'Israel de se faire 

33 Cas no 10. 
34 Cas ne 11. 

entendre, et de passer ensuite au vote sur le projet de 
resolution. 

Le representant de la Zambie, apres avoir donne lecture 
de l'article 30 du reglement interieur provisoire, a declare 
qu'a son sens la situation etait la suivante : 

Le representant d'Israel a demande a prendre la parole. Le Presi- 
dent etait sur le point de la lui accorder lorsqu'une motion d'ordre a 
ete soulevee par l'ambassadeur de la Syrie. Le President a formule sa 
deasion. Cette decision a ete ensuite contestee, Puisqu'il en est ainsi, 
je pense que le mieux eiit ete de soumettre I'ensemble de la propo- 
sition au Conseil de &mit& pour permettre ia ce dernier de prendre 
une decision 35. 

Apres d'autres echanges de vues, le President a mis aux 
voix la uroposition du reuresentant de ta Syrie visant a ce 
que le Conseil passe imniediatement au voie. La,proposi- 
tion a recueilli 7 voix pour, 2 voix contre, et 11 y a eu 
6 abstentions; elle n'a pas ete adoptee 36. 

**2. Depot de motions d'ordre par des representants invites 

3. Deput de propositions ou projets de r6solution 
par des representants invites 

A la 1607" seance, le 5 decembre 1971, au sujet de ?a 
situation dans le sous-continent indq-pakistanais,,Ie repre- 
sentant de l'Italie a presente un projet de resolution Yom- 
mun ayant pour auteurs les representants de la Belgique, 
de t'Italie, du Japon, du Nicaragua, de la Sierra Leone et 
de la Tunisie 37. 

A la 1608" seance, le 6 decembre 1971, le representant de 
l'URSS. soulevant une auestion d'ordre, a fait observer 
qu'un des auteurs du Projet de resolution, la Tunisie, 
n'etait pas membre du Conseil de securite. Il a declare 
qu'il n'etait guere conforme a la pratique du Conseil qu'un 
Etat non membre s'associe a un projet de resolution sans 
qu'un membre du Conseil appuie cette action ou la 
reprenne a son compte. 

Le President (Sierra Leone), apres avoir donne lecture de 
l'article 38 du reelemeiit interieur urovisoire, a declare : - 

Il est &vident aue le reoresentant de la Tunisie a sollicite I'auto- 
risation ds participer a nos dtbatc. Ayant obtenu cette autorisation, 
il y a participi et a prr<seni6 un projet Je resolution. II  appanieni 
maintenant aux nttrnbrej du Conseil d'rn decider. 

Le representant de la Republique arabe syrienne a 
declare que, conformement a l'article 38 du reglement 
interieur provisoire, les projets de resolution ne pouvaient 
etre mis aux voix qu'a la demande d'un representant du 
Conseil de securite. Il a precise : 

II s'agit donc de dGternuner quel est Ir rnsmbre du Conseil dc 
securitk qui, en vertu dc l'article 38 du rtgl~.rnenr interieur provisoire, 
agit au num du reprr'ieniant dc la 'Tunisie en sc purtant cosuieur du 
projet do r&olutiou. 

Le representant de l'Italie a affirme que si le .preseu- 
tant d'un Etat Membre participait a la discussion d'un 
point particulier et avait le droit de prendre l':initiative de 
presenter un projet de resolution, il pouvait se porter 
coauteur d'un projet de resolution presente par des mem- 
bres du Conseil lui-meme. En revanche le projet de resolu- 
tion ne pouvait etre mis aux voix que si uu,represeutant 
siegeant au Conseil de securite le demandait. Ce n'etait 
qu'a ce moment-la que l'on pouvait poser la question de 

35 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1537' seUnCe : 
President (France), par. 56 et 75; Espagne, par. 44 a 46; Syrie, par. 
55; URSS, Pa!. 57 b 60 et 65; Etats9nis d'Amerique, par. 61 et 62; 
Royaume-Uni, par. 69 et 70; Zambie, par. 73 et 74. 

s6 Zbid.. par. 77. 
3' 1607* seance, par. 260. 



42 Chapitre III. - Participation aux deIib6rations 

savoir si un Etat Membre qui n'etait pas membre du 
Conseil pouvait etre coauteur d'un projet de resolution. 

Le President (Sierra Leone), se referant au Repertoire de 
la pratique du Conseil de securite, Supplement 1964-1965 
a declare qu'a la 118Se seance, le 30 decembre 1964, au 
sujet de la situation en Republique democratique du 
Congo, le President (Bolivie) avait appele l'attention sur 
un amendement presente par dix-huit Etats africains au 
projet de resolution commun dont le Conseil etait saisi. Le 
President avait alors explique qne, en vertu de l'article 38 
du reglement interieur provisoire, cet amendement ne 
pourrait etre mis aux voix que si un representant siegeant 
au Conseil de securite en faisait la demande. Le repre- 
sentant de l'URSS, apres avoir presente ses observations 
sur le projet de resolution, avait demande que l'amende- 
ment des dix-huit Etats africains soit mis aux voix. 

expliquer pourquoi son gouvernement avait demande une 
reunion d'urgence du Conseil de securite 41. 

2. Envoi d'invitations 

CAS NO 11 

A la 1606" seance, le 4 decembre 1971, au sujet de la 
situation dans le sous-continent iudo-pakistanais, le repre- 
sentant de l'Italie a appele l'attention des membres du 
Conseil de securite sur la declaration que le representant 
de l'Inde avait faite sur une question de procedure tou- 
chant l'envoi d'une invitation a participer aux seances du 
Conseil au representant du Bangladesh, et il a declare que 
la declaration du representant de l'Inde sur cette question 
n'etait pas recevable. 

Le representant de la Tunisie a declare que, pour faci- Le Epre~entant du Pakistan a declare que le represen- 
liter les travaux du conseil et afin que te debat sur une tant de l'Inde avait fait des reclamations irrecevables sur 
question de procedure ne se prolonge pas, la ~ ~ ~ i ~ i ~  cette question, car seuls les membres du Conseil de secu- 

a se porter coauteur du projet de resolution 39. rite pouvaient prendre part a un debat de procedure 42. 

A la 1607' seance, le 5 decembre 1971, le representant de 
l'Inde a constate que presque tous ceux qui avaient parle 

D. - LIMITATIONS TOUCHANT LES QUESTIONS de la demande du representant du Bangladesh visant a etre 
QUE LES REPRESENTANTS INVITJZS PEUVENT DISCUTER entendu par le Conseil avaient considere ce probleme 

comme une question de fond. II a ajoute, a propos de la 
1. Adoption de l'ordre du jour question d'ordre soulevee par le representant de i'Italie, 

qu'il n'etait pas certain pour sa part que les articles 37 et 
CAS NO 10 38 du reglement interieur provisoire du Conseil interdisent 

veritablement aux delegations invitees par courtoisie, 
comme la sienne, de faire des observations sur les qnes- A la 1503" seance, le 20 aout 1969, au sujet d'une lettre tions d'ordre. 

du representant de l'Irlande datee du 17 aout 1969 40, le Le du Pakistan a declare que, eu vertu du representant de la Finlande a propose que le Conseil de ,.kglement interieur provisoire du conseil de securite, les securite, avant de se prononcer sur son ordre du jour, qui n>etaieut pas membres du et qui invite le Ministre irlandais des affaires etrangeres a faire etaient invitees a a sa table pour prendre la parole une declaration pour expliquer pourquoi son gouverne- ne pouvaient participer a une discussion que celle ment avait demande la reunion du Conseil de securite. provoquee le de l'URSS. Il etait II a fait observer que le Conseil risquait, si l'ordre du jour force d'intervenir car on avait autorise le repre- n'etait pas adopte, de classer la question sans avoir sentant de l'Inde a faire declarations du fait que ce entendu le representant de l'Etat Membre qui l'en avait representant avait le probleme une 
saisi. La courtoisie voulait que le Ministre irlandais des question de fond, affaires etrangeres soit autorise a prendre la parole devant 
le conseil de securite, et la chose pouvait se faire de Le representant de l'Italie a declare que si, a cette 
maniere que cela ne constitue pas un precedent. occasion, il n'avait pas souleve de motion d'ordre, c'etait 

parce qu'il pensait que les representants de l'Inde et du 
Le representant du Royaume-Uni a declare qu'il etait Pakistan, principales parties interessees, etaient parfaite- 

inhabituel d'entendre avant l'adoption de l'ordre du jour ment fondes a parler sur cette question dans la mesure oh 
des representants qui ne siegeaient pas au Conseil, et qu'il ils ,,dent considere celle-ci comme une question de 
existait peu de precedents a cet egard, sinon aucun; cepen- fond 43. 
dant sa delegation, par courtoisie envers le Ministre irlan- 
dais des affaires etrangeres, ne s'opposerait pas a la prn- 
position du representant de la Finlande. **3. Renvoi a une date ulterieure de PBtude d'une question 

Le President (Espagne) a declare que le Conseil de **4. Autres questions 
securite, avant de prendre une decision sur son ordre du 

**E. - CONSO~mNCES DE D,INVITATIONS jour, convenait d'inviter le Ministre irlandais des affaires 
exterieures a faire une declaration devant le Conseil pour 

" Pour le texte des 
President (Espagne), p 

Voir p. 55. par. 18 et 19. 
'* 1608* seance : Prkident (Sierra Leone), par. 16 et 22; URSS, 4' Pour le texte des declarations pertinentes, voir 160P senncc : 

par. 15; Syrie, par. 17; Italie, par. 18 a 20; Tunisie, par. 23 26. Italie, par. 53; Pakistan, par. 140. 
'O S19394, Doc. o f i ,  Suppl. pour juil1.-sept. 1969, p. 176 et 177. " 1607a seance : Inde, par. 35; Pakistan, par. 41; Italie, par. 67 


